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avertissement.
Icquel Benoít

 _rr._ Ce Decret m’cft tombé 
les mains, & il m’a paru fi beau & íi 

que je ne crois pas pouvoir en 
Comise ce Cardinal , pour 

tous points au Bref de fa 
I compre á la Cour de Ro- 

qu’il fait pour s’en acquittcr 
manqué d’y envoyer fon 

eré auflitót rfaduit en Itálico. 
: venu : & voilá 
je l’aurois défiré > 

origina- 
Mais

| E Traduélcur du Bref par 
-®-J XIV a érabli le Cardinal de Saldanha Vi- 
íiteur & Réformatcur des Jéfuircs de Portugal 
& des Domaines qui en dépendent, a donné 
tjans fon A verriílemt nt deux Letrrcs ¿erices 
de Lisbonne, qui annonfoienr un Decret don- 
né par cctte Eminence auílitót apres qu’eílc 
eur fair la vifite des Maifons que ces Peres onf 
dans cette C^pirale. Ce Decret m’cft tombé 
entre 1 
inftruébif , 
fruftrer le Public, 
fe conformer en i 
Commiflion , rend 
me de tout ce 
dignement , il n’a pas 
Decret , & il y a 
C’eft de ce Pays- la qu’il m’eft 
pourquoi je n’ai peí , comme ¡ 
donner le Portugais , qui eft la Langue 
le, a coré de la Traduétion Francoife.
cctte Piéce en Itálico venant d’une pareille 
Conree , on doir erre auffi cerrain de fon au- 
tenticité.

On Cera peut erre étonné de voir dans ce 
Bref la rétmion de tornes les Loix , divines & 
liumaines , canoniques & civiles, pour faire a 
tous EccIéCaftiqnps & Religieux les defenfes 
les plus terribles de fe mc-ler d’aucun coramcr- 
ce , ni direftement ni indireélement > & pour 
pronancer ks cenfures & les autres peines les 
plus redourables contre ceux qui oferoient 
méprifer ces défenfes. ¡D’une part, l’idée de 
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rígularité qu’il plaít á bien des gens d’avoir des 
Jéfuites; de l’autre , l’habitude oü l’on eft de 
leur voir faire des commetces imtncnfes de 
tout genre dans les quatre parties du monde» 
daos l’Europe en particulier , & méme dans la 
France ; enfin la foiblefíe des reclamatlons de 
l’Autorité Eccléfiaftique contre un défordre & 
un fcandale 11 criant , la rolérance prefqu’en- 
tiere de la Puiflancc temporelle, le profond 
filence des Commergans par erar , quoique l’u- 
furpation de ces Peres leur porte plus de pté- 
judice que d’avantage ; tout cela peut avoir fait 
douter de la réalité des défenfes & des peines 
au - deflus desquelles ils s’élevcnr fi ouverte- 
ment. On fe perfuade difficilement qu’un Corpe 
nombreux de Pretres 8c de Religieux perde 
toute crainte de Dieu & des hommes , qu’il 
fb'ile aux pieds les Loix les plus faintes > fe 
jone des mcnaces les plus effrayantes > & qu’il 
ait aííez d’intrigue & de credit pour arréter les 
deux glaives que Dieu a mis dans les mains de 
fes Miniflres pour punir ceux qui fonr le mal. 
Mais le moment parole enfin venu ou l’Univers 
doir ottvrir les yeux. Dieu qui. par un Juge- 
ment terrible & impenetrable, a laiífé jufqu’icí 
cette ctrange Société marcher dans fes voyes 
corrompues. commence á reveiller les PxiJJan- 
ces c¡uil a éta'úlies pour cxercer fa •vcngeance. Bc- 
noit XIV a fenti la néceífité d’effefteur des 
menaces qui ne faifoient aucune impreffioij, 
de forccr des rebelles trop longtemps toletes 
á fe réformer féricufemenr , ou d’cmployer tou­
te l’autorité pour les réprimer. Le Roí Tres- 
Fidélc . juftemcnt irrité contre des Religieux
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qui ont íi indigncment abufé de fa cohfiánct) 
pour ufiirper une partie de fa Souverainctc & 
de íes Domaincs , pour porter le trouble dans 
fon Royanme & dans fa propré'Cour , pour 
cnvabir la plus grande partie du Commcrcc & 
des richcfles de fes Sujcts, a follicité luí-mime 
la PuiíTance Eccléfialliquc > & y a joint la fien1, 
nc , pour travailler eflicacenient par les voyes 
de conrrainte á faire ceífer des fcandales fi 
affligeans.

Puifque les jéfuitcs font partout les inémcs, 
pourquoi n'efpérerions- nous pas que les autres 
Souverains fuivront l’exemplc de celui de Por­
tugal ? Car > pour ne parler ici que du Coin- 
nierce, qui eíl le feul objet done il eíl queílion 
dans le Decrer du Cardinal de Saldanha . que 
.he voyons-nous pas en France ménic > qui eft 
■pourtant le pays oú ces Peres s’obfervenr & fe 
cachent le plus, pour éviter les cris d’adver- 
faires trop ¿clairés &c trop attentifs á manifel- 
ter leurs défordres ? Perfonne n’ignore , par 
cxemple , qu’ils font dans tout le Royaume 
un débit prodigienx du Thériaque , de la Con- 
feólion d’Hyacinthe , &r des autres Drogues 
qu’ils compofent dans leurs Apoticaircries- 
Or le Cardinal Réforínateur appellc cela une 
corrxption deplorable, Les Negociaos de Lyon 
difent á qui veut l’entendre, que Ies Jéfuites 
de cctte Ville fi commer^ante font la plus 
grande partie du commerce , & que les fcuis 
intéréts qu’ils tirent de leur llanque , propor- 
rionnés a la diftance des lieux d’oú les Nego­
ciaos ont de l’argcnt a recevoir , ou de ceux 
oú ils en ont a faire toucher , doir leur pro-

duire



/

(f)
duite des Commes immenfes ; car cette Banqúc 
s’ctend a totis les pays du monde.

J’ignorc jufqu’ou s’étend celle que le P. de 
Sacy tiene á Paris ; mais voici ce que j’en ai 
apptis de ccttain. Les Habitaos de l’lle de la 
Martinique , qui, fe difpofant de loin á reve­
nir en France > vetilent y faite paífer le fruir 
de leurs rccoltes > s’adreftent au Pete Lavalet- 
te , refidant au Fort Saint - Pierrcavec la 
qualité de Procureur Genera! des Miílions. 
(Les Jcfuites n’ont que trois ou quatre Cures 
á la Martinique , & n’cn veulent pas avoir 
davantage, pour n’étre pas détournés de leur 
con merce qui eít enorme.) Ces Habitans ven- 
dent au P. Lavalette leurs caftc , fuere, coton, 
indigo & autres denrées ; & il leur donne
en payement des Lettres de chango . ou 
fut le P- de Sacy, Procureur General des Mif- 
íions Etrangeres , demeiirant á Paris , dans la 
Maifon Profcfle ruc Saint ■ Antoine, ou tur des 
Négocians de Marfcillc , Correfpondans dudit 
Pcre Lavalette. C’étoicnt les lieurs Lioncy & 
Gonffrc julqu’au mois de Mars 17 f á ; mais 
ayant manqué alors, parce que les envois que 
leur avoir fait ce Jéfuite furent pris par les 
Anglois , le íieur Rey l’aíné leur a fuccédé” 
dans cette ■ correfpondance. Les Habitans 
trouvent un gratad avantage á traiter avec ce 
Jéluite- L’argent de la Martinique perd con- 
tre celui de France trente & méme trente- ■ 
trois pour cent; & ce Jéfuite leur paye en en- 
tier > argent de France , le prix convenu de 
leurs denrées en Lettres de change payables 
s Paris ou á Marfeille. Mais le P. Lavalette
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Wouve un avantage encore plus granó a trai- 
ter avec ces Habítans. Les Lertres de changc 
qu’il leur donne ne font payables que trente, 
trente - deux 011 trente-íix mois aprés leur date 
11 a done jufqu’á trois ans pour négocier leurs 
mnrchandiíes , qu’il envoye en France 011 en 
d’autres Pays de l’Europe, oü l’on íjait quelles 
gagnent plus de moitié.

Lorfque les íieurs Lioncy & Gouffrc man- 
querent , ils furent obligés de dépofer leur 
bilan au Grefle de Marfcille , & ils y joigni- 
rent le tableau des lertres de change qu ils 
avoient acceprées , tirées Tur cux ou par le P. 
Lavalette lui-méme, ou pour fon compte par 
le nominé Cartier & un autre Lioncy, habi- 
tant au Fort Saint-Pierre , lie de la Martini- 
que. Ces Lcttrcs montoient a prés de deux 
millions- Quelques VaiíTeaux échappés á la 
vigilance des Anglois leur en porterent encore 
d’autres defdits Cartier & Lioncy pour le compte 
du méme Pete Lavalette , qui leur en avoit en- 
voyé la note ; mais ils n’eurent garde de les ac- 
eepter : l’état qu’ils en ont donne va a une 
fomme preíqu’égale a la prendere.

Parmi les IntéreíTés que ces Négocians de 
Marfeille refuferent de payer > étoit un Ca- 
pitaine de VaiíTcau , porteur d’une Lettre de 
change de trente tnille livtes faite par le P. 
Lavalette luí méme. Sur leur refus , il vint 
* Paris, s’adrcífa au Pere de Sacy pour en 
etre payé. Celui ti voulut, mais inutilemenr> 
luí perfuader qu’il n’avoit point d’argcm. Le 
Marín lui declara que fi le jo Avril il n’cn 
étoit pas payé , il feroit un éclat dont lui & 

les



A 4 NOVS

La menacc produi-
> & au

Ce

( 7 ) 
les fiens fe repentiroienr. I 
íit fóñ éffet > le P. de Sacy s’excctita > 
jour fixé il compta les trente mille livres. 
Cueces devroit naturellement portee nombre 
de Négocians de París qui ont de pareillcs 
Lettres de change, a tenter le mime expédient 
pour fe faite payer, fur-tout un d’entr'eux qui 
eft créancier du P. Lavalette pour une fomme 
tres confidcrable , & qui faute de payement 
voit fon crédit diminuer fi fort de jour «n 
jour , qu’il potirroit bien étre enfin forcé a 
une faillite. Mais la plnpart des IntéreíTcs 
refufent de fe reunir a ceux qui voudroicnt 
pourfuivre le P. de Sacy , & aiment mieux
attendte patiemment l’effet des aílurances 
qu’il leur donne , qu’ils feront enfin payés, 
& qn’on leur tiendra compte des arrérages de- 
puis le jour de l’échéance de leurs Lettres juf- 
qu’a cclui du payement.

Je me borne á ce leger ¿chantillón du com- 
merce que les Jcfuites font en Franco meme: 
il faudroit un vokrme pour le dctailler. Perit- 
ctre auroit il ion utilité dans les circonftancei 
préíentes; & il feroit á fotihaiter que quelqu’un 
bien infbruit fe donnát la peine de le faire. 
Voyons dans le Decret du Cardinal Saldanha 
a-ec quelle forcé s’élevent les Loix divines 
& humaines contre un défordre que les Jé- 
fuites commettent partout fi ouvertement , & 
auquel ils ont , pour ainfi diré , accoutumé 
tout rUnivers.
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£?■ Pa ís

NODS Don Franpois Cardinal Saldanba , Z^/í- 
teur & R ¿formatear General ^pofiolique di 
l’Ordre de la Compagnie de 'Jefas , dans le'. 
Ropaumes de Portugal & des Silgar ves C 
qui en dépendent.

A TOUS ceux qui verront ces Préfentes, ou 
■s- qui en auront connoiílance , falut & paite, 
en N- S. J. C. Dcpuis la fondation de 1 Egli- 
íe, il a toujours eré défendu a toutes perlon- 
nes confacrées par le Sacerdote , de fouiller la 
Sainteté de leur Caraélere, en s’ingcrant dans 
les affaires féculieres. Le Rcderapteur des 
honras a luí - mime établi cctte vcrité dans, 
fon Evangilc ; il l’a annoncé aux Eccléliaíli- 
ques par la bouche de l’Apótre des Gentils : il 
l’a fait publier dans le premier Concile de 
l’Egliíe, qui a ordonné que les Evoques > Pre­
tres & Diacres qui fe feroient mélcs d'affaires 
profanes, feroient prives de leur dignité & de 
l’exercice de leur Miniftere. C’cñ fur toutes 
ces diípolitions de droit divin que font fon­
dees les défenfes pofitives du droit Caiioni- 
que, & toutes les peines qu’il fulmine contre 
les violateurs de ces Saintes Loix. Elles font 
í¡ (¿veres aux Eccléfiaíliques qu’cllcs oidonnent 
expteflement de s’abftenir de tous minifte'res 
fcculiers , mente honnétes > comme font les 
fonórions de Procureur dans les Villes & les 
Bourgs. Mais elles font encore plus formel- 
Ics & plus rigoureufes pour ddfendre a 

tous
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tous ceux qui font confacrés au fervice de Dien „ 
de fe laiílcr jamais aller á une avarice auíli for- 
dide, que de fe méler de commerce & de mar- 
chandiles. Notrc Saint Rédempteur nous a 
fait cotnprendre, combien ce commerce eft op- 
pofé á l’efprit de fon Eglife & á )a Sainteté de 
fon Miniftere, en chaílanr du Temple les chan- 
geurs & les vendeurs qu’il y trouva occopés á 
vendrc & á acheter ; il renverfa lenrs rabies , 
leurs comptoirs & l’argent qui fervoit á leur 
négoce> & alia jufqu’á les frapper á coups de 
fouct , leur faifanr les reproches les plus féve-. 
res de ce qu’ils faifoient de la Maifon de Con 
I’ere Eterncl une maifon de trafic ; & une cá­
veme de voleurs, de la Maifon de Dicu deli­
née a la prierc.

C’cft dans cet efprit que depuis le comtnen- 
cement de l’Eglife, les SS. Canons fe font tou- 
jours eleves avec forcé contre les Ecclcíiaíli- 
ques qui fans crainre de Dicu, & fans cgard á 
la Loi Evangéliquc , couroient aprés ces vils 
intérets provenans du commerce réprouvé par 
ces Loix factées , & qui confifte a vendré plus 
dans un tems ce qu’on a acheté moins dans 
Un autre. Les mémes Canons ordonnenr de 
fuir comme la. peíte un Ecdéfiaftique qui feroit 
le commerce , & qui par ce moyen illicite, 
de pauvre deviendroit liche , arrogant 
d’humble qn’il étoit. Enfin ils prononccnr les 
plus rigoureules peines & fulminenc tomes 
les Ceníures Eccléfiaftiques contre rom Clerc 
& Religieux qui fait commerce par lui-tnéme, 
ou s’intéreífc feulemcnr dans celui d’un tiers, 
Cctte défenfe commune á tous les Ecclcíiaf»

A f ú?
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du Pape Urbain VIII, & il.

( 1° ) 
tiques, oblige ‘bien plus étroitement les Reli-

- gieux Miflionnaires qui , córame tels, doivenit 
avoir pour tout patrimoine la pauvrcté Apof- 
tolique , & pour unique objet un zcle arden! 
d’éclairer de la lumiere de l’Evangile ceux quii 
fonr aflús dans Tambre de la morr & habiten! 
au milieu des ténebres de Tignorance du vrai 
Dieu. D’ailleurs ils doivent fe répofer fue 
l’infinie providence de Dieu , & eípércr qu’au 
tnoyen de la charité des Fideles , ils ne man- 
queront point du néccflairc pour leur nourriturc 
& leurs vétemens.

Des motifs íi jufti 
le zele Apoftolique < 
ne put fe difpenfer de réprimer les Re'igieux 
des Miflions d’au-delá de la Mer , qui des le 
tems de fon Pontificar avoient deja caufií du 
fcandale fur certe marierc íi délicatc. Ce Pape 
s’effor^a de l’étouffcr par fa Bulle en date du 
12. Février i 6; J : Ex debito Pa/loralis ojficii , oú 
il ordonne &c.

Mais , córame plufieurs des Religicux fuf- 
di s, & d’autres perfonnes Eccléíiaíliques, ou- 
bliant leurs obligations & l’obciflance qu’ils 
de/oient aux Conftiturions Apoftoliques > con- 
tintiererrt encore depuis a faite coinmerce & 
trific fous diflerens pretextes & fubrerfu- 
ges , au détriment de leur ame & au grand 
inúndale des Fideles ; le Pape Clcmcnc IX 
s’^ppofa á ces deplorables tranígreflions par 
uneautre Bulle du tyjuin 1669. qui commen- 1 
ce par ces mots ; Sollicitndo Pafloralis Officii , oú 
il cite, confirme & ¿tend la precedente Bulle, 
ufant de fes propres expreflions, & difant, (<c.

Ces
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Saint Pete, 
dit, &c

Cependant le ícandale que ces trafics ¡Hierres 
d’EccIéfiafliques ont caufé dans ces Royaumes 
& leurs dépendances , eíl devcnu íi public Sí 
fi révoltant, qu’il a forcé d’appcller au fecours 
des íainrs Canons Sí des Conílitutions Apoíloli- 
ques > les Loix méme de l’Etat- En vcrtu 
de ces Loix , les Magiflrats féculicrs ont faiíi 
les marchandifes & effets qui étoicnt l’objet 
du commerce de ces pcrfonnes Eccléfiaíliques, 
pour étre remis avec les piéces & infotma- 
tions á leurs Jnges ordinaires.

Nous avons de plus été informes avec ccrti- 
tude (ce qui nous a penetré de la plus vive 
douleur) que dans les Colleges , Noviciats, 
Maifons , Réfidences & autres licux des Pro- 
vi'nces & Vicc - Provinces de l’Ordre de la 
Compagnie de Jéfus dans ces Royaumes & 
Domaines en dépendans , dont nous fommes 
établis Commiífaire pour les réformer Sí les 
tamcn.er á la pratique exaéle de leurs devoits, 
autant que nous le pouvons felón notre foiblef- 
fe , il fe trouvoit encote quelques Religicux 
fi éloigncs du fouvenir des fufdites faintes Or- 
donnances Sí Conílitutions Apoíloliqucs. & 
fi obílinément endurcis dans leurs tranfgrcf- 
fions, que fans crainte de Dicu ni rcfpeól hu-

( ’i )
Ces défenfes , quoique fi prcflantes & íán» 

aucune excepción, ne purcnoempécher qu’il ne 
fúr encote porté des plaintes éclatantes aux 
pieds de N. S- P. le Pape Bcnoít XIV , aujouc- 
d’hui prépofé au gouvernement de tome l’E- 
glife. Elles donnerent lien á une ature Bulle du 

en date du 2y Février 1741 > ou il
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main, au grand dctrimcnt de leurs ames 8t ati 
fcandalc de tous les Fideles , en imitant les 
Vendeurs & les Négocians que J. C- N. S.. 
chaffir avcc un fouet hors du Temple, demeu- 
rant dans leurs propres Maifons Rcligieufes, 
& comme telles confacrées a Dieu, fonc non- 
feulemcnt occupés á tecevoir & dclivrer des 
Letrrcs de change comme font des Banquiers 
& gens de commerce , mais máme á vendre des 
marchandifes apportées d’Afie , 
8c d’Afrique , pour faite par eux 
commerce > comme (i ces Colleges , Maifons, 
Noviciats , Rcfidences & autres lieux étoient 
des magafins de Commcrcans , & ces habita- 
tions des boutiques de Marchands. D’autres 
imitant encoré ces Commcrqans Ecclcfiaffiques 
que les SS Canons & les SS. Peres ordonnent 
de fuir comme la peíte , parce qu’ils pnílenr de. 
la pauvreté aux richeffes , 8c de l’btimilité a, 
l’orgueil 8c á l’arrogance; apres avoir amaf- 
fé des fonds confidérablcs dans leur com­
merce , fe font établi des magafins dans les, 
Villes marítimos de ces Royaumes 8c de leurs 
dépendances dans, les lieux les plus voifins 
des Ports ou le commerce fe fait plus facile- 
ment, oü ils vendent eux - mem.es aux pett- 
pies leurs marchandifes comme tous les autres 
Marchands qui y font pnbliquement écablis., 
D’autres enfin qui font dans les Pays d’Outre- 
Mer, dépendans de ce Royanme, fe font por-, 
tes a un excés de coiruption encore plus de­
plorable & qui eft fans exemple ; ils font ve­
nir des drogues de leurs Communautds pour 
les faite vendre ; ils f*nt faler des viandes &

des
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des poiíTons qu’ils vendent dans leurs ptopres 
maifons, ainfique de l’huile, vinaigre & d’anrres 
chofes néceífairís á la vie 5 ii y ont jufqu’á 
des boucheries Se autres boütiques honteu- 
fes á des féculiers mime de la lie da pea» 
pie.

Toas ccs défordres confidérés, par l’autori- 
té Apoftolique qúi nous cft cónfice , joignant 
aux di'fpofitions Divines & Canoniques les 
Bailes des Papes , & plus fpécialement la Com- 
miflion qui nous cft donnée par fa Sainteté, 
en vertu de la Sainte obéiílánce , & idus les 
menaces de déclarer rcxcommunication ma- 
jeure encouruc ipfo fafto, aiijfi que toares les 
autres peines contenues dans les Bulles ci - def- 
fus citées > nous ordonnons aux RR. PP. Pro- 
vinciaux , vice - Provinciaux , Prcfcts , Rec- 
teurs & autres Supérieurs des lieux , & a leurs 
Sujets refpeftifs dudit Ordre de la Compagnie 
de Jélus dans ces Royaumes & pays en dé- 
pendans; a tous en général & a chacun en par- 
ticulier > qu’á l’inftant oú nutre préfente Or- 
donnance leur fera repréfencec manuferite 011 
imprimée, pourvü qu’clle foit íignée de nous 
& foufcrite de notre Illuftre & Révérendifli- 
me Secrétaire & Adjoint, & fcellce de notre 
grand feeau , aprés l’avoir luc en pleine Com- 
munauté aftémblée au fon de la clochc, & l’a- 
voir enregifttée dans leurs livres refpeélifs ; 
cenx a qui elle cft adreífée faífent pour fon 
exécution ceder les íufdites tranfgrcflions, ccs 
fcandales & tout ce qui y pourroit reílcm- 
blcr, fans que, pour couvrir leur négoce, ils 
puiíTcnt en quelquc maniere que ce foit > fe 

pré-
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prévaloir d’aucun pretexte, titre, couleur, im- 
telligence , caufc > occafion ou moyen , ménae 
pour une fois feulement ; alléguer le befoin <Ic 
leurs Eglifes refpcrftives ; fe fervir de perfora­
rles interpofées ; éluder les fusdites Conftitu- 
rions Apoftoliques par des interprétatioms 
enntraires aux fens que préfentent leurs dií- 
poficions lirréralcs : ou enfin remporifer fous 
pretexte qu’il faut du tems pour tcrmlner les 
afFaires de négoce daos lefquelles ils fe trou- 
venr engagés- Tomes ces excufes font réprou- 
vees d’avance dans ces mémes Conftiturions 
Apoftoliques , afin qu’elles forti/fent leur en­
tice eflet ; ellos doivent rccevoir de nous 
leur pleine exécution en ce qui regarde lesdits 
RR- PP. Supérieurs & Religieux de la Compa- 
gnie de Jéfus a nous foumis. Nous leur decla­
róos done par ces préfentcs , que tous & cha- 
cun des fufdits commerces > quand ils feroient 
licites pour des fóculiers , font honrenx & il- 
licites pour des Eccltffiaftiqucs ; attendu que 
la de'fenfe faite á ceux-ci de commercer , com- 
prend roures forres de négoccs, & ne leur per- 
mer que d’acheter les chofes qui leur font né- 
ceílaires á la vie , & d’en vendré le fuperflu» 
que cette défeníe s’ótend jufqu’aux chofes qui 
proviennent du travail de leurs mains , lorf- 
qu’elles font indecentes pour des Religieux. 
Mais le Commerce eft encore bien plus illi- 
cite & plus honrenx pour des Religieux Mií- 
Connaires , qui , comme tels , font bien plus 
¿tyoitemenr lies par les difpofitions du droit 
Divin , & par les Confticntions Apoftoliques; 
«uforte que dans la cotinniílion donr nous

fom-



(«f) 
fommes chargés, notre confcience nous oblige 
indifpenfablement de ne permettre pas le moin- 
dre reláchemenr en cette matierc.

C’eft pourquoi nous commandons fauxdits 
RR- PP. de la Compagnie dejcfusj en verru 
de la íainte ObéiíTance & fous la méme mena- 
ce , de déclarcr cju’ils ont encouru toutes & 
chacones des peines portees par les fufdites 
Conftitutions Apoftoliques , que . dans le 
terme péremptoire & précis de trois jours 
continus , qui felón les Regles du Droit Ca- 
nonique fuivront i’intimation , qui leur lera 
faite des prófentes, ils faílent auílitót, ou vien- 
nent faite leur dcclaration par devant Nous en 
cette ville de Lisbonnc > & ailleurs par de­
vant nos Subdélégués . des commetccs, Ler- 
tres de change > tranfports de matchandifes, 
& des lieux ou font les effets mol iliers qui 
font propres á l’ufage & a la parure ou a l’or- 
nement des perfonnes > des rabies , des mai- 
fons ; ou font les beurres, huiles, vinaigres,-. 
& chotes femblables , qui fervent d’aliment &: 
de fouticn i la vic ; les capiraux dans lefquels 
ils font intércífes, les matchandifes qu’ils ont 
a&uellement en conféquence de leur négoce, 
<5c les aélions qui au méme titre appartiennent 
a chacune de leurs Maifons Religicufes > foit 
dans ce Royanme & fes domaines » foit au dc- 
hors ; repréfentant en méme tems devant Nous 
ou nos Commilfaircs , tous les Regiflres ¿te 
Livres de Compte qui fe trouvcront au pou- 
voir defdits Supéricurs , & de ceux qui leur 
font aíTujertis ; déclarans dans les mains de qui 
font paífes & fe .trouvcront ceux qu’il ne leur 

lera



FRANCO!!, Card. SALDANHA.

Place d* Secan.

Étienne - Lotus de Magalhaens.
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(16)
lera pas pofiiblc d’cxhiber: afin qué, pklnó 
ment informes de totit ce que ddfius , nou! 
puiflions > des marchandifes , capitaux & ef- 
fetS próvenaos defdits Comnierces , faire teil- 

au fervice de Dieu qui feront 
aux décifions du Saint Siége> 

bien fpirituel de la Reforme done S» 
Sainteté Nous a chargé.

Donné en notre demente de la Jiuncherú, 
le i j- Mai 175- 8.

Moi, Etienne - Louis de Magalhaens, Con- 
feiller du Roi » Secrétaire & Ádjoint de cet* 
re Réforme , l’ai fait écrire , foufctite &¿ 
figtter.


